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La repression continue.

8 Avant l'élection présidentielle :

Une nécessaire 
rénovation de la démocratie

C.F.D.T. (C.F.T.C.)

COMPTES
ET MÉCOMPTES

»

DE LA NATION

- T '

LA Commission des Comptes 
de la Nation vient de tenir 
sa première session de l’an­
née. A cet égard, il faut 
distinguer deux choses, 
d’une part la qualité tech­

nique des documents présentés et, 
d’autre part, la signification écono­
mique et sociale des chiffres fournis.

Sur le premier point on doit faire 
des éloges. Depuis une vingtaine d’an­
nées maintenant, des équipes succes­
sives ont mis au point des méthodes 
et des instruments de travail qui per­
mettent de se faire une idée sérieuse 
de la vie économique et financière 
de la Nation. D’autres progrès sont 
envisagés, il faut en féliciter tous 
ceux qui en sont les artisans, comme 
les ministres qui en autorisent la mise 
en œuvre.

Par contre, il convient, en s’ap­
puyant sur les chiffres mêmes qui ont 
été fournis, d’être très réservé, voire 
même inquiet, quant au présent et à 
l’avenir. L’année 1964 est celle de la 
pleine application du plan de stabi­
lisation, ce plan qui devait amener 
une nécessaire stabilité des prix tout 
en conservant l’expansion. Certes, les 
prix ont beaucoup moins monté que 
précédemment, mais ils continuent de 
le faire tandis que la production 
industrielle plafonne depuis 16 mois. 
Et elle était déjà trop faible ! En 
cinq ans la production de l’Allemagne 
a cru de 10 %  de plus que la nôtre ; 
c’est cela qui montre notre faiblesse 
croissante. Cependant, l’écart du 
S.M.I.G. avec la moyenne des sa­
laires réels s’est encore agrandi. On 
peut discuter entre la notion du S.M. 
Î.G., moteur de l’économie, et celle 
du S.M.I.G., protection sociale. En 
fait aucune de ces notions n’a été 
respectée et ainsi peut-on affirmer 
qu’une des promesses faites lors du 
lancement du IVe Plan n’est pas 
tenue et cela au détriment d’une 
catégorie de Français particulière­
ment défavorisés.

SI l'on regarde l’avenir, les 
sentiments d’inquiétude se 
confirment. Une fois en­
core les prévisions pour 
1965 sont révisées, en 
baisse en ce qui touche la 

production, en hausse pour ce qui est 
des prix. Les touches sont légères 
sans doute mais l’évolution contrastée 
qu’elles révèlent va exactement à 
l’inverse de ce qui est souhaitable. Il 
y a tout lieu de penser que le IV° 
Plan se réalisera en cinq ans et non

en quatre. A condition encore qu’il y 
ait une reprise vigoureuse dans le 
deuxième semestre. Ce qui est plus 
grave c’est que rien n’a été fait pour 
améliorer les conditions de concur­
rence de l’économie française dans le 
cadre d’un marché européen et mon­
dial.

C’est pourquoi nous avons rappelé 
quelques lignes d’action :

— malgré un accroissement de 
10 %, nous n’avons formé en 1964 
que 32.000 stagiaires en F.P.A. C’est 
à peu près ce que fait la Suède sept 
fois moins peuplée que nous.

-— Il est beaucoup question du 
déficit de la Sécurité sociale, pro­
blème grave certes. Mais si l’on obser­
ve qu’il y a en France 18.000 spécia­
lités pharmaceutiques contre quelques 
2.600 en Suisse et 3.000 en Suède, 
qu’attend le Ministère de la Santé 
Publique pour assainir cette profes­
sion ?

— Alors que la construction de 
logements sociaux est dérisoire, ceux 
de luxe sont en surnombre. Comment 
le Ministre de la Construction qui fait 
tant de difficultés pour délivrer des 
permis de construire a-til pu laisser se 
créer un tel déséquilibre ? Quelle est 
sa politique pour redresser la situa­
tion ?

— Il était envisagé, dès septembre 
1964, d’étendre la taxe à la valeur 
ajoutée et de porter enfin remède à 
ce système abberant, qui n’existe 
qu’en France, qu’on appelle la pro­
priété commerciale. Pourquoi avoir 
gaspillé le temps en pure perte ? etc.

A UCUN changement sérieux 
ne sétant produit depuis 
16 mois et les mêmes 
causes produisant les 
mêmes effets on peut 
dire, hélas avec regret, 

que les sources de l’inflation ne sont 
pas taries mais que le ressort de 
l’expansion est gravement touché. Le 
gouvernement devrait comprendre 
quil ne sert à rien d’avoir une comp­
tabilité bien tenue si l’on n’en dégage 
pas des conclusions et la volonté de 
mener une politique économique et 
sociale plus conforme aux nécessités 
présentes. Du moins la réunion de la 
Commission des Comptes de la Nation 
aura permis de lui adresser d’indis­
pensables observations.

Georges LEVARD, 
Président de la C.F.D.T.

;
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LA FÉDÉRATION GÉNÉRALE 
DE L'AGRICULTDRE (C. F. D. T.)

DEMANDE L'OUVERTURE 
DES N ÉG O CIA TIO N S 
A TOUS LES NIVEAUX

Le Conseil de la Fédération générale de l’agriculture (C.F.D.T.) 
s’est réuni récemment.

Après avoir constaté :
— Qu’en dépit de l’action syndicale et des résultats enregistrés en 

1964, les salaires agricoles restent inférieurs de 50 % aux 
salaires moyens des autres activités (source l.N.S.E.E. et minis­
tère du Travail) ;

— L’incohérence des positions patronales qui entraîne en matière 
de salaires des distorsions régionales et de branches (du simple 
au double) ;

— Le refus de plus en plus systématique de discussions sérieuses 
opposé aux demandes syndicales par les organisations patronales 
à tous les niveaux, national, régional, départemental, local ;

— La complicité des pouvoirs publics qui s’opposent à l’unité 
d’action des ouvriers et des paysans, et favorisent les positions 
patronales antisociales en ne prenant pas les initiatives adminis­
tratives, législatives ou réglementaires qui permettraient d amé­
liorer la situation des salariés ;

Le Conseil a rappelé sa revendication constante : I ouverture 
de négociations à tous les niveaux sur tous les problèmes et 
notamment :
® La revalorisation des salaires en vue de la parité,
•  La réduction de la durée du travail,
•  La généralisation de la 4e semaine de congés payés et des 

retraites complémentaires.
•  La reconnaissance et la protection des délégués syndicaux.

Le Conseil de la F.G.A. appelle les salariés de l’agriculture 
à multiplier et coordonner leurs initiatives pour contraindre les 
pouvoirs publics et les organisations patronales à ouvrir les discus­
sions en vue de satisfaire leurs revendications immédiates.

• ALIMENTATION :

LES FÉDÉRATIONS C. F . D. T. 
ET C. G. T . DEMANDENT 
LA RÉUNION D’UNE COMMISSION 
PARITAIRE NATIONALE

Après plusieurs rencontres, les 
Fédérations C.F.D.T. et C.G.T. de 
l’Alimentation ont décidé de deman­
der une Commission paritaire natio­
nale aux Organisations patronales 
centrales de l’Alimentation (C.N- 
C.I.A,. U.N.A., F.I.A.) pour discuter :
— De la généralisation de la 4* se­

maine de congés ;
— Du paiement des heures de déro­

gation en heures supplémentaires ;
— Du paiement des heures d’équi­

valence ;
— De la conclusion de Conventions 

collectives pour les secteurs et 
branches qui n’en ont pas ;

— Du droit syndical et notamment 
du Congé éducation ;

— Du problème des retraites ;
— Des problèmes de garantie d’em­

ploi.
La Fédération C.F.D.T. (efte) de 

l’Alimentation demande, pour sa part, 
à ces syndicats et sections, de sou­
tenir par des moyens appropriés et 
notamment par une pression auprès 
des employeurs et de l’opinion pu­
blique, les démarches des Fédérations 
tendant à garantir aux travailleurs des 
secteurs, les plus faibles, un certain 
nombre d’avantages déjà existants 
dans bon nombre d’entreprises, ré­
gions et branches.

• HOTELLERIE :

DÉMARCHE COMMUNE 
C. F. D. T: - C. G. T:
AU MINISTÈRE DU TRAVAIL

Devant la situation faite au per­
sonnel de la branche hôtellerie et 
l’impossibilité de discuter avec les 
employeurs des avantages sociaux 
considérés comme normaux dans tous 
les secteurs de l’économie en 1965 
(retraites, jours fériés, 4e semaine, 
etc.), les Fédérations C.F.D.T. et 
C.G.T. de l’Alimentation ont décidé 
une démarche commune auprès du 
ministère du Travail pour demander 
la discussion de Convention collec­
tive et d’accords nationaux.

• FROMAGERIES DES 
GORGES DU TARN :

RÉUNION DES DÉLÉGUÉS
Après des essais de réunions entre 

délégués du personnel et employeurs, 
qui remontent pour la première en 
1964, une réunion réelle a eu lieu en 
présence de représentants de la Cave, 
du Gua et de Rodez (Millau n’ayant 
pu venir) et a eu lieu à la Prade.

Contact a été pris avec le nouveau 
directeur technique de la Prade et le 
sous-directeur.

Diverses questions ont été abordées 
et un accord est intervenu en parti­
culier sur la fixation au 1er mardi de 
chaque mois de la réunion mensuelle. 
Le lieu de cette réunion sera alterné 
dans les différents centres afin de 
grouper les délégués et de présenter 
les problèmes de l’ensemble.

• ÉPINAL :

M  a n i f e s t a t i o n  
des tra v a ille u rs  
du textile

Au cours d’une manifestation qui 
a eu lieu récemment dans les rues 
d’Epinal, les travailleurs du textile 
des Vosges ont attiré l’attention des 
Pouvoirs Publics et de l’opinion sur 
la situation qui est la leur.

Une délégation (C.F.D.T. et C.G.T.) 
a porté au siège du syndicat patronal 
cotonnier et au Préfet les revendi­
cations des travailleurs. Ils dénoncent 
le non-respect des engagements pris 
par le syndicat cotonnier qui n’a pas 
engagé les discussions pour conclure 
un nouvel avenant régional à la suite 
de sa dénonciation.

Ils exigent la convocation rapide 
d’une réunion paritaire régionale afin 
de satisfaire leurs légitimes revendi­
cations :
— un salaire décent (pas moins de 

500 F par mois),
— la suppression des zones de sa­

laires,
— la non-récupération des jours fé­

riés et des heures chômées,
— l’augmentation de la prime de pa­

nier,
— la suppression du travail de nuit,
— l’assurance décès,
— la garantie de l’emploi,
— l’extension des droits syndicaux. 

Au cours du meeting qui a suivi,
François Grandemange, secrétaire 
C.F.D.T. du Textile des Vosges, et 
Raymond Darcel, membre du bureau 
national de la fédération C.F.D.T- du 
textile, habillement, cuirs et peaux, 
ont pris la parole.

DANS LES P.T.T. : 
L'ACTION SYNDICALE 
SE POURSUIT 
A TOUS LES NIVEAUX

25-26 mai : les facteurs, les agents 
des lignes, les agents des centres de 
tri ont été en grève pour 24 heures. 
Malgré l’opposition de Force Ou­
vrière, la grève a été réussie dans de 
très nombreuses résidences. Les per­
turbations dans l’acheminement du 
courrier ont été considérables.

12 juin : journée d’action des bu­
reaux mixtes. Dans tous les bureaux 
de postes, à l’appel de la C.F.D.T. et 
de la CG.T., les agents des P.T.T. 
sont appelés à manifester pour :
— l’augmentation des effectifs,
— la réduction du temps de travail,
— la fermeture des bureaux le sa­

medi.
Ces manifestations comporteront 

une large information en direction du 
public des services postaux.

LES TÉLÉPHONISTES 
EN GRÈVE

Dans de très nombreux centraux, des 
téléphonistes passent à l’action directe 
pour leurs conditions de travail. 
Après Rouen, Caen, Rennes, Lyon, 
Maçon, Quimper, Toulon, Nice, qui 
ont fait grève ces jours derniers, ce 
sont les employés des centraux de 
Paris qui feront grève le 4 juin, puis 
ceux de la banlieue le 11 juin.

Le service public des P.T.T. ne 
pourra pas bien marcher si les auto­
rités publiques continuent à ignorer 
et à laisser pourrir les situations in­
supportables qui existent pour de 
nombreux agents de cette adminis­
tration.

Mais les postiers ne s’endorment 
pas. Ils savent que seule l’action sera 
payante.

BATIMENT

ET TRAVAUX PUBLICS

ACTIONS EN COURS 
POUR APPUYER 
LES DISCUSSIONS 
P A R I T A I R E S  
N A T I O N A L E S

Le 21 avril 1965, première réu­
nion paritaire depuis l ’accord sur 
la 4'' semaine de congés.

Quantité de revendications res­
tent insatisfaites. Une nouvelle 
rencontre paritaire a lieu le 2 
juin. Les représentants patronaux 
font une proposition réellement 
minimum :

— deux jours fériés supplémen­
taires,

— augmentation de la cotisa­
tion de retraite de 3,5 à 4 %.

Des actions sont actuellement 
en cours dans les départements 
pour amener les patrons à faire 
des propositions plus substantiel­
les.

Les Fédérations C.F.D.T., C.G.T. 
et F.O. se sont réunies afin de 
faire le point de la situation et 
de s’informer de leurs positions 
respectives avant la réunion pa­
ritaire du 2 juin. La Fédération 
du Bâtiment et des Travaux pu­
blic; C.F.D.T. engage ses mili­
tants à développer, avec les tra­
vailleurs, les actions en cours 
pour la satisfaction des revendi- 
cat ons nat'.onal?s tt  départemen 
taies.

Autour du thème « la revalori­
sation de la profession », la C.F. 
l>.T. met l’accent sur les reven­
dications suivantes dans le Bâ­
timent et les Travaux publics : 
la. sécurité et l’hygiène sur les 
chantiers ; l’institution d’un ré­
gime de prévoyance dans le bâ­
timent et les travaux publics ; 
les travailleurs étrangers dans 
les industries de la construction ; 
la réduction de la durée du tra­
vail.
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La C.F.D.T. (cftc)-MINEURS reçue par 
LA DIRECTION GÉNÉRALE 
des CHARBONNAGES de FRANCE à Paris

NE délégation du Bureau National des Mineurs C.F.D .T. a 
été reçue, le 27 avril dernier, à 15 heures, par la Direction 
des Charbonnages de France.

Au cours de cette entrevue qui faisait suite au
Conseil national des mineurs C.F.D .T. des 26 et 27 mars 1965, la
délégation a insisté vivement pour :
—  que soit revalorisée la profession minière par de meilleures 

rémunérations et de nouveaux avantages sociaux ;
—  que soient ouvertes sans tarder les discussions sur la REDUC­

TION DE LA DUREE DU TR A V A IL (retour à la semaine des 
40 heures sans diminution de salaires), seul moyen pour éviter 
et supprimer le chômage ;

—  que les majorations de ^INDEMNITE DE LOGEMENT soient 
reconduites (les majorations semestrielles sont interrompues de­
puis janvier 1964 !...) ;

—  que la journée de repos du 8 mai soit payée (une solution favo­
rable intervenait quelques jours plus tard pour les travailleurs 
des Charbonnages) ;

—  que la C.A.R.C.O.M . soit augmentée, en portant à 4 %  le taux 
de cotisation ;

—  que la remise à jour des CLASSIFICATIONS, PROTOCOLES et

CONVENTIONS COLLECTIVES soit entreprise de façon à abou­
tir rapidement à une solution valable. (Les études commencées 
par les Charbonnages seront reprises incessamment de façon 
à faire des propositions concrètes aux organisations syndicales) ; 

—  que les problèmes posés par la RECONVERSION des régions tou­
chées par la récession des mines soient pris en considération par 
les Houillères, qui peuvent agir efficacement auprès des pou­
voirs publics pour faire avancer sensiblement le problème, ne 
serait-ce qu'en reconnaissant la nécessité d'y apporter une 
solution...

La Fédération des mineurs C.F.D.T. considère qu'aucune solu­
tion valable ne sera apportée aux revendications des travailleurs des 
mines, sans l'élaboration d'un programme commun et des discus­
sions communes pour le faire aboutir. Elle renouvelle donc sa volonté 
de contribuer activement à établir une plate-forme revendicative 
commune, avec les organisations syndicales de mineurs.

La délégation était composée de Jean Rechatin, secrétaire gé­
néral de la C.F.D.T.-Mineurs ; Edmond Stocki, représentant les ou­
vriers ; Jean Vasseur, représentant les E.T.A.M. ; Claude Froger, 
représentant les ingénieurs ; Jean Pruvost, secrétaire général de 
l'U.R. Nord-Pas-de-Calais.

La CF.D.T. prend sa place dans la Potasse
COMME dans tous les bassins miniers de 

France, le congrès confédéral des 6 et 7 
novembre a posé de sérieux problèmes au 

sein du Syndicat C.F.D.T. des mineurs de po­
tasse.

Il serait trop long de décrire toute l’histoire 
des derniers mois, cette histoire qu’une équipe 
de travailleurs a écrite dans des conditions diffi­
ciles, voire douloureuses, avec des moyens inexis­
tants. si ce n’était leur foi dans les hommes, 
dans les travailleurs, leur foi également dans 
la démocratie par le vote du congrès qui avait 
décidé de modifier les statuts et le sigle de no­
tre confédération.

Il serait trop long de rappeler tous ces évé­
nements qui font déjà partie du grand livre 
de l’histoire ouvrière mais il est bon de résumer 
dans tout cela l’attitude des camarades de la 
C F D T  qui était une attitude de DIALOGUE 
et de RECHERCHE.

DE DIALOGUE et de RECHERCHE, oui !...
A partir des 6 et 7 novembre dans les ins­

tances de notre Syndicat, nous avions exprimé 
notre position, nous avions dit clairement que 
nous étions prêts à tous les compromis qui n’en­
levant rien à nos convictions profondes, puissent 
sauver l’unité de notre Syndicat des mineurs 
de la potasse. Nous avions fait des propositions 
concrètes. Toujours, elles furent refusées.

Le 15 janvier, aucune solution n’étant inter­
venue, nous avons placé les cartes C.F.D.T. sur 
les fosses Anna et Théodore. Les militants de 
ces fosses furent exclus du Comité exécutif des 
mineurs de potasse.

Fin janvier, deux autres fosses : Bollwiller et 
Marie-Louise placèrent les cartes C.F.D.T., le 
15 février, ce fut la fosse Amélie Fond qui dis­
tribua les cartes C.F.D.T. Il va sans dire que 
ces militants aussi furent exclus des instances 
directrices du Syndicat.

Malgré cette situation, nous n ’avions pas en­
core créé le Syndicat car tout nous semblait en­
core possible, d’autant plus que sur le plan ré­
gional, la C.F.T.C. (Sauty) reposait surtout sur 
les mineurs.

Des propositions pour maintenir l’unité fu­
rent faites par les responsables de l’U.D.. par 
le président de l’Union régionale.

Toutes ces propositions, nous les avions ac­
ceptées, nos camarades C.F.T.C. (Sauty) les ont 
refusées. C’était leur liberté mais aussi leur res­
ponsabilité.

Nous avions demandé la participation au con­
grès des mineurs de la potasse qui s’est tenu 
les 3 et 4 avril, pour défendre notre thèse et 
faire en sorte que le congrès puisse choisir en 
toute connaissance de cause.

Cette participation nous fut refusée et l’on 
vit un congrès amputé de 45 % de ses adhérents 
se prononcer sur l’affiliation à la C.F.T.C. (Sau­
ty).

Le 22 mars, après 5 mois de recherches, nous 
avons constitué le Syndicat des mineurs de la

COMMUNIQUÉ ---------
La Fédération des mineurs communique :
Les élections aux Commissions paritaires 

confirment la solide implantation de la 
C.F.D.T. dans les mines de potasse.

La Fédération des mineurs C.F.D.T. ap­
porte son salut et son soutien aux mineurs 
de potasse en grève 24 h ce jeudi 20 mai.

Ella se félicite du développement de la 
C.F.D.T- dans les mines de potasse qui, ac­
tuellement, regroupe 45 % des adhérents du 
syndicat des mineurs C.F.T.C.

Les résultats des élections aux Commis­
sions paritaires du 11 mai 1965 confirment 
cette progression. Dans le collège ouvrier, la 
C.F.D.T. obtient 1.204 voix et la « C.F.T.C. » 
Sauty 1.475 voix- Ces excellents résultats 
laissent présager de nouvelles progressions 
dans l’avenir.

Paris, le 20 mai 1965.

potasse C.F.D.T. car il fallait que, vis-à-vis de 
nos adhérents, nous puissions prendre pleine­
ment nos responsabilités et définir une position 
C.F.D.T. face aux graves problèmes économiques 
que connaît actuellement le bassin.

Le 11 mai, lors des élections au premier tour 
des commissions paritaires dans le collège ouvrier, 
la C.F.D.T., mlagré l’absence des candidats dans 
trois circonscriptions, a réussi à s’imposer com- 
n:e représentative. La moyenne des voix est ainsi 
répartie :

C.G.T............................  3 568 voix
C.F.D.T.......................... 1 189 —
C.F.T.C.........................  1 466 —
F.0.............................. 548 —

ce qui donne comme élus :
COMMISSION LOCALE

C.F.D.T............................ 0 siège
C.G.T...............................  4 —
C.F.T.C.......................  1 —
F.0................................... 1 —

COMMISSION INTERLOCALE GENERALE
C.F.D.T............................  1 siège
C.G.T. ; ......................... 4 —
C.F.T.C............................  1 —
F.0..................................  0 —

COMMISSION REGIONALE
C.F.D.T............................  1 siège
C.G.T...............................  4 —
C.F.T.C............................  1 —
F.0..................................  0 —

Il y a ballottage dans 3 circonscriptions pour 
les commissions locales.

Dans le collège E.T.A.M. la moyenne des voix
se répartit ainsi .

C.F.D.T..................... 240 voix 0 élu
C.F.T.C..................... 633 voix 4 —
C.G.T........................ 188 voix 0 —
C.G.C........................ 292 voix 0 —
F.O........................... 21 voix 0 —

Il y a deux sièges en ballottage.
C’est donc à travers tout un cheminement 

que notre Syndicat, souvent avec des moyens du 
bord, s’est constitué et petit à petit a pris sa 
place dans le bassin potassique.

Si ce Syndicat s’est constitué, c’est tout sim­
plement au-delà des querelles partisanes, des 
militants ont considéré qu’ils ne pouvaient pas 
accepter la responsabilité d’une scission, sa­
chant tout ce que la classe ouvrière avait déjà 
souffert. En prenant cette décision, ils n’ont pas 
le sentiment de renier quoi que ce soit de leur 
conviction profonde, sachant que ces convictions 
se défendent à l’intérieur de l’organisation et 
non pas derrière un drapeau ou des barricades.

En définitive, ils ont conscience que les tra­
vailleurs les jugeront et ils attendent ce ver­
dict avec sérénité, conscients que de plus en 
plus les travailleurs de la mine feront confiance 
à la C.F.D.T. qui, dépassant les divergences par 
le dialogue, se veut ouverte à tous les hommes, 
les appelant à construire cette terre des hom­
mes à laquelle nous aspirons.

En pages centrales et page 6 : 
SUITE DE NOS INFORMATIONS

" S P É C IA L  M IN EU R S "



MINES DE FER DE L’EST
A propos du Ve Plan

La Commission du V° Plan pour les Mines de Fer s’est réunie le 2 avril 
dernier. Les représentants des organisations syndicales C.G.T., C.F.D.T. 
et F.O. assistaient à cette réunion, placée sous la présidence de M. Thi­
bault, président de la Chambre patronale des Mines de Fer, qui était 
entouré d’une vingtaine de représentants patronaux.

Pendant près de 3 heures, le rapport sur les perspectives du V e Plan 
concernant les Mines de Fer, nous fut commenté. Dans une lettre envoyée 
le 4 mai, nous avons fait part aux Pouvoirs publics, ainsi qu’à la Cham­
bre patronale, des observations de notre syndicat, tant sur l’aspect tech­
nique que sur l’aspect humain, insistant une fois de plus, pour que ces­
sent les licenciements pratiqués actuellement dans les Mines de Fer, li­
cenciements qui sont une véritable régression sociale pour tous ceux 
qui en sont victimes. Il faut que le patronat retienne les propositions 
syndicales faites depuis longtemps, notamment la mise en retraite anti­
cipée (après 30 années de service) des mineurs de fer qui en feraient 
la demande.

Nous sommes et demeurons lucides ; nous savons que dans un sys­
tème économique où le profit et l’argent sont rois, le Plan sert à justifier 
des objectifs antisociaux, permettant de dégager la responsabilité du 
« Grand » Patronat... Sous le prétexte de nécessités techniques et de 
contraintes économiques, on impose au Plan des orientations qui sont loin 
de nous satisfaire... Et chaque jour nous amène son lot de fermetures 
d’usines, de licenciements, de diminutions d’horaires, etc.

« L’Organisation Economique », telle que la voient les grands chefs 
du capitalisme moderne, ne voudra jamais tenir compte des aspirations 
profondes et des besoins des travailleurs et de leurs famliles...

N’accusons pas pour autant le Plan de tous les défauts. La Planifica­
tion est une technique qu’il faut savoir utiliser. Et pour bien l'utiliser, 
il faut nécessairement qu’elle soit démocratique, c'est-à-dire : pour le 
peuple, avec lui et par lui... Qui ne constate pas, un peu plus chaque 
jour, qu’il y a tout un monde, entre nos désirs et aspirations, et la réa­
lité ?...

q u e l q u e s  c h i f f r e s  o f f i c i e l s  q u i  s e  p a s s e n t  d e  c o m m e n t a i r e s

— Productions prévues: en. 1965 : 58 820 000 t :  en 1970: 66 820 000 t.
Mais étant donné la concurrence étrangère constante, le rapport 

du V' Plan trouve l’hypothèse invraisemblable pour 1970, et ramène donc 
à 57 000 000 t la production possible.

Rendements : Réalisations Prévisions Prévisions Prévisions
1964 1965 1967 1970

16 t 4 18 t  1 20 t 3 23 t  9
Effectifs
Ouvriers en 1964 en 1970
Jour et fond 16 034 10 840
Mensuels en 1964 en 1970

ETAM et ingénieurs 2 507 2 422

Montceau-les-Mines
Conseil syndical 
des mineurs C. F. D. T. 
de Montceau-les-Mines

Le samedi 15 mai s'est tenu, au 
siège de l'Union locale C.F.D.T., 
une importante réunion de notre 
conseil syndical, étaient invités à cette 
assemblée des représentants du syn­
dicat des ingénieurs et cadres des 
mines.

Notre représentant au Conseil fé­
déral, Roger Dessagne, nous donne 
un compte rendu sur les travaux du 
Conseil national des mineurs C.F.D.T. 
et sur l’activité fédérale.

Il souligne en particulier la repré­
sentativité de notre fédération dans 
toutes les substances y compris le 
charbon.

Le conseil syndical a pris acte avec 
satisfaction de l'entrevue que notre fé­
dération a eu avec les charbonnages 
le 27 avril dernier. Il se réjouit d'ap­
prendre que le Congrès constitutif de 
notre fédération aura lieu en septem­
bre prochain.

Après ces diverses informations, no­
tre sociétaire général, René Gendard, 
aborde les questions intérieures à no­
tre syndicat. Il rappela l’entrevue que 
nous avons eu avec le directeur géné­
ral le 3 mars dernier. Le Conseil cons­
tate que, malgré les promesses du 
directeur général, les panneaux C.F. 
D.T. ne sont toujours pas en place. 
Il décide, après l'envoi d'une lettre à 
la direction en date du 21 avril, de 
demander une nouvelle entrevue pour 
régler cette question. Gendard fait 
part au Conseil de toutes les démar­
ches qui ont été faites pour faire con­
naître notre syndicat aux organismes 
officiels.

Au sujet de la propagande, il est 
décidé que chaque adhérent devra

faire un effort pour vendre au moins 
deux journaux avec comme objectif 
une adhésion d’ici la fin de Tannée.

Un examen de la situation sociale 
eut lieu, notamment la préparation, les 
résultats, les conséquences de la jour­
née d’action du 12 mai organisée par 
la C.G.T. On a remarqué que la très 
grosse majorité des mineurs de fond 
a signé la pétition sur les 40 heures, 
et dans certains puits, il y eu dé­
brayage dq 10 minutes au début de 
chaque poste.

Après cette matinée de travail, les 
membres du conseil regagnèrent leur 
section, bien décidés à faire, avancer 
leur syndicat des mineurs C.F.D.T.

Le Correspondant :
R. DESSAGNE.

Lens - Liévin
Nos permanences

La municipalité de Lens ayant mis à 
la disposition de notre syndicat un 
local, situé dans l’ancienne gare Sainte- 
Elisabeth (rue Bollaert - 1er étage - 
porte n° 16) à Lens, des permanences, 
ouvertes à tous les travailleurs, y se­
ront tenues, chaque MERCREDI, de 
15 h à 18 h.

Que chocun en prenne, bonne note...

Houillères Bassin Nord - Pas-de-Calais
L’Union Régionale des Syndicats Libres C.F.D.T. 
des Travailleurs des Mines a été reçue par
la Direction géruéttale du Bassin

Le jeudi 13 mai, l'U.R. des Syndicats C.F.D.T.-Mineurs 
du Bassin Nord-P.-de-C. a été reçue par la Direction 
générale des Houillères du Bassin du Nord-P.-de-C., à 
Douai.

Après la présentation de la délégation, conduite par 
René Delattre, président de l'U.R. et composée de Victor 
Hiel, Jean-Marie Lempereur, Edmond Stocki, Pierre Vas­
seur, Auguste Godet, Jean Vasseur et Joseph Malecki, la 
discussion s'engagea sur les point principaux énumérés 
succinctement ci-après :

—  Participation de la C.F.D.T.-Mineurs aux discussions
futures : la Direction nous a assurés qu'il n'y avait pas 
de problème, et que nous avions dès maintenant notre
place dans les discussions Bassin, au même titre que
les autres organisations syndicales « Mineurs ».

— Commission d'entreprise :  nous avons demandé que.
dans chaque groupe d'exploitation, il y ait place, à
titre d'auditeur, pour un représentant C .F.D .T. La question 
sera examinée.

— Protocole des électromécaniciens quelques ob­
servations sont faites concernant l'interprétation du pro­
tocole. L'application doit être revue avec les représen­
tants Fond de chaque groupe.

— Groupe chimique : la direction nous informa que 
ce groupe est en train de trouver sa forme.

— Situation générale du Bassin : la Direction assura 
la délégation de la pérennité du fonctionnement des 
installations minières. La profession est actuellement 
marquée par trois points principaux : manque de main- 
d'œuvre, lutte contre la silicose, développement de la 
chimie. La D.G. affirma ensuite qu'il n'est pas question 
de chômage dans l'exercice actuel. Une recherche est 
actuellement faite pour une extension d'industries nou­
velles sur les terrains libérés. Nous avons demandé, à 
ce propos, qu'une certaine diversité soit donnée dans 
cette reconversion, afin de ne pas remplacer un monopole 
Houillères par un autre monopole (textile par exemple).

— Mutations : si des mutations sont nécessaires ou 
inévitables, il faut alors rechercher les moyens de les 
préparer et de les faciliter au possible. Dans cet effort 
et cette recherche, les organisations syndicales peuvent 
v être associées.

— Recrutement : la délégation fait remarquer qu'on 
laisse s'accréditer que le refus des jeunes à devenir 
mineurs est un fait acquis. Tout cela dépend, en fait, 
des avantages accordés par la profession. La D.G. re­
connut la nécessité d'une amélioration sociale dans le 
travail de la Mine. Il faut présenter un visage dyna­
mique de la profession. Nous rappelons, en passant, la 
réduction de la durée du travail.

d'accueil quand les usagers d'autobus ne peuvent rentrer 
chez eux. Mais il est certain ^  le servi^a^utobus n'est 
qu'un palliatif qui devrait i aître <1 l  e loqement 
assuré dans le groupe de t i c h a q a j ^ i i s  que cela 
se peut.
Indemnisation des heures passées dans les autobus :

Cette question n'a pas été précisée et discutée. A 
Revoir.

RETARDS DANS L'ANCIENNETE DUS A LA GREVE 63 :
Cette question est bien connue de la D.G., et il nous 

a été promis qu'elle ne tarderait pas à être réglée.

RELATIONS FUTURES AVEC LA DIRECTION GENERALE
Au cours de notre entrevue, le représentant de la 

D.G. s'est montré disposé^à envisager avec nous d'autres 
rencontres pour discuter et approfondir tous les problèmes 
que la vie professionnelle pourrait nous poser. Nous 
n'y manquerons pas, la commission d'action profession­
nelle nous précisera prochainement le catalogue des 
questions a discuter.
En résumé :

Rencontre intéressante et qui laisse bien auqurer 
pour nos rapports futurs.

LE SYNDIfr/Tr C .F .D .f  "
DES CENTRES D’ENSEIGNEMENT MÉNAGER 

DES HOUILLÈRES EST CONSTITUÉ
Le 6 a v ril d e rn ie r , l’Assemblée générale  co n sti­

tu tiv e  du  sy n d ica t C.F.D.T. du  personnel des C en­
tre s  d ’enseignem ent m énager des houillères, s ’est 
ten u e  à Lens.

Les s ta tu ts  ont été  déposés en m airie  de Noeux- 
les-M ines, localité  d an s laquelle le sy n d ica t n o u ­
veau a  fixé son  siège (n« 40 bis, rue  B éharelle).

L ors de cette  im p o rtan te  réunion, le conseil 
sy n d ical su iv an t a  été  élu :

P ré sid en te  : Mlle D uham eaux  Geneviève - Di­
rec trice  du  cen tre  m énager des H ouillères de  la 
Fosse n° 4 d 'A vion - G roupe Lens-Liévin.

V ice-présidente : Mme Lesschaeve-Le B ru n  Si­
m one - M onitrice de co u tu re  au  cen tre  m énager 
des H ouillères à  A uchel - G roupe d ’A uchel-Bruay.

S ecréta ire  : Mlle P ro p h e tte  B rig itte  - M onitrice 
d ’ense ig n em en t général des cen tres  m énagers des 
H ouillères du g roupe  de Lens-Liévin.

S ecréta ire  ad jo in te  : Mlle Aubry Françoise  - Mo­
n itric e  d ’enseignem en t m én ag er au  cen tre  des 
H ouillères d 'H é n in  - G roupe d ’H énin-L iétard .

T résorière  : Mlle L efevre M onique - M onitrice 
d ’en se ig n em en t m énager au c en tre  m énager de 
Bully - G roupe de B ethune.

T réso riè re  ad jo in te  : Mlle Ronde C lhristiane - 
M onitrice  d ’ense ignem en t m én ag er au  cen tre  de 
S a llau m in es - G roupe d ’H énin-L iétard .

M em bres M me Robitaille-L ièvre M icheline - 
M onitrice d ’ense ignem en t m énager au  c en tre  des 
H ouillères de B ruay - G roupe d ’Auchel-Bruay

Mlle D u ch â teau  T hérèse  - D irectrice  du c en tre  
m énager des H ouillères Fosse n° 4 de Lens - 
G roupe de Lens-Liévin.

M lle C adet F e rn a n d e  - D irectrice  du cen tre  m é­
n ag er des H ouillères de G renay  - G roupe de Be­
th u n e .

D epuis sa  c réa tion , ce sy n d icat a m is en place 
des com m issions de tra v a il  ch argées d 'é tu d ie r  la 
s itu a tio n  du  personnel e n se ig n an t d a n s  chaque 
groupe du B assin , e t d 'a ssu re r  l’in fo rm a tio n  synd i­
cale des ad h éren te s . P our tous ren seignem en ts e t 
pour a d h é re r  à  ce syndicat, s’ad resser à l ’une  
des m em bres du consuil syndical p résen té  ci-dessus.

i  R O U A I

HEURES sans diminution de salaires
Le d im an ch e  9 m ai a  eu  lieu la réun ion  de la C om m ission d ’A ction  Professionnelle. 

D ans la salle  du  « Foyer des Vieux » de Billy-M ontigny, les rep ré sen tan ts  des divers 
groupes du  bassin N ord-P as-de-C alais :

R e la tè ren t la p a rtic ip a tio n  de  la C .F.D .T. (CFTC) aux diverses m anifestations du 
l 6' m ai.

Le dépô t de n o tre  c ah ie r  de revend ica tions régional, com plété au  besoin des rev en ­
d ications locales dev an t serv ir ta n t p a r  son in tég ration  dans des cah iers com m uns avec 
d au tre s  o rgan isations syndicales, que p a r le dépôt de  son in tégral, à  affirm er n o tre  ferm e 
volonté de voir a b o u tir  :

— la réduction de la du rée  du  travail,
— la revalorisation du pouvoir d ’a ch a t des T ravailleurs,
— l’a ssu ran ce  de  l’aven ir dans la ga ran tie  de l’em ploi e t la  rem ise  en  c h an tie r  de 

conventions collectives justifiables dans l'évolution technique  e t économ ique de no tre  
en trep rise .

L a com m ission  après avo ir en ten d u  le rap p o rt du  Conseil N ational de B ierville en 
m atière  « R éduction  de la du rée  du  trav a il » devait, après une large  discussion, m arq u e r 
sa ferm e in ten tion  de  voir ab o u tir  au  plus vite cette  revend ica tion  p rim o rd ia le  : le re to u r 
aux  40 heures sans d im inu tion  de  sa la ires e t d iscrém ination  e n tre  le jo u r e t le fond.

De plus ap rès lec tu re  du  co m m uniqué  du  B u reau  N ational des M ineurs C.F.D .T. du 
7 m ai, elle s’en  déclare  so lidaire, convaincue que tous les efforts doivent ê tre  en trep ris  pou» 
la recherche- d ’un acco rd  e n tre  tou tes F éd ératio n s na tionales syndicales pour une poli­
tique e t une action  com m unes.

P ro ch a in e  réun ion  de la C.A.P., le 27 juin.
P ie rre  VA SSEUR.

I
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B É T H U N E - N Œ U X
Le Conseil syndical 

du syndicat C.F.D .T. du 
qroupe de Béthune s’est 
réuni déjà plusieurs lois 
depuis la constitution 
du syndicat. Voici une 
photo prise lors d’une 
de ces réunions (le 14 
avril). On reconnaît, de

gauche à droite : 
debout : Christian Opi- 

qez, Pierre Pruvost, 
Otello Viqny, Georqes 
Laigle ;

assis Jean Pruvost, 
Robert Bintein. V ic­
tor Duftosé, Jacques 
Ducrocq, François 
Moalic, Bienaimé Bau- 
delet, Guy Dewasmes 
et Félix Dewasmes.

Assistaient éqalement 
à cette réunion. Benoit 
Willerval et Joseph 
Przybyla (qui prend la 
photo).

— Reclassement des handicapés physiques :  il est 
nécessaire de rechercher une réadaptation sur un travail 
qui n'est pas une impasse, et qui permette une promotion 
sociale soit dans le qroupe, soit dans un qroupe voisin. 
Il faudrait animer de nouvelles structures de Formation 
professionnelle.

— Plan commercial d'écoulement des produits : face 
à une certaine diminution des ventes aux foyers domes­
tiques et industries diverses, la déléqation demanda un 
effort commercial de recherche èt de propaqande pour 
affermir l'écoulement du charbon.

— Protocole ouvriers : il ne reflète plus l’ imaqe de 
la profession. Il faut résoudre le problème au plan 
national, afin de sortir une Convention des ouvriers de 
la Mine. C'est un problème difficile à résoudre, dit la 
D.G. Des propositions seront faites aux directions des 
Bassins de façon à définir un ensemble de critères à 
retenir pour soumettre aux organisations syndicales. Il 
n'est pas encore possible de dire quand la discussion 
pourra commencer.

— Convention des E .T .A .M . : certains points pour­
raient être discutés assez rapidement, si nécessaire.

AVANTAGES EN NATURE
Concernant la qualité du charbon ouvrier, celle-ci est 

régie par une décision interministérielle de 1947 ;  la 
nécessité des bas produits à l'intérieur de l'entreprise 
n'est plus aussi grande et il y a un espoir d'obtenir 
bientôt une amélioration de la qualité. En attendant, il 
existe certaines facilités pour échanger avec des qualités 
plus nobles.

Nous avons demandé des crédits plus substantiels pour 
l'entretien des logements et, en particulier, dans les 
groupes de l’ouest du Bassin.

Nous avons préconisé des conventions H.N. avec les 
compagnies des Eaux pour normaliser et réduire les rede­
vances d'eau.

Dans le cas des loyers réclamés aux enfants majeurs 
habitant avec les parents dans les logements H.N., bien 
que ne travaillant pas à la mine, il pourrait être prévu 
2 cas :

l'enfant est célibataire et on semble aller vers la 
suppression du loyer réclamé (ce serait fait au 1- mai),

l'enfant est marié et il faudrait veiller à un loyer
équitable.

DEPLACEMENTS AUTOBUS :
Chômage technique, intempéries :

C'est un problème qui semble difficile à résoudre ; 
rien de comparable n'existe. Cependant, ne serait-il pas 
possible de créer une assurance, un fonds de compen­
sation géré avec la participation des organisations syn­
dicales ?
Centre d'accueil :

Nous demandons d'essayer d'améliorer les conditions

Ce mois de mai fut pour les dirigeants de votre 
syndicat un mois d'activité, tant sur le plan action 
professionnelle que sur •(►plan intqgRor de laI fstructuration.

C'est d'abord à l'occasion de la fête du travail 
que notre syndicat intervint auprès de M. Perreau, 
sous-préfet de Douai, en lui rappelant comme il 
convenait les grandes revendications des mineurs : 

—  les 40 heures sans perte de salaire ;
—  des salaires vitaux et tenant compte de la 

pénibilité de la profession - régularisation rapide 
des retards constatés ;

—  remise en ordre des classifications (ouvriers 
et ETAM) ;

—  de véritables comités d'entreprise, donnant la 
possibilité aux représentants des travailleurs d'agir 
pour obtenir davantage de l'hygiène et la sécurité 
au travail.

Le 1 I mai dernier c'était le tour de nos cama­
rades de l'Union locale de Douai, qui intervenaient 
à la sous-préfecture en délégation, pour alerter les 
Pouvoirs publics sur les menaces de récession et de 
crise pour le Douaisis.

Le 19 mai dernier, M.^enain, mai^“ de
JB1

Douai,

recevait une délégation C.F.D.T. ; notre camarade 
Hernequet représentait les mineurs. Nos camarades 
ont rappelé à nouveau les préoccupations et les 
craintes pour l'avenir du Douaisis et surtout pour 
l'avenir incertain des jeunes sortant de l'école avec 
un C.A.P. et ayant de plus en plus de difficultés 
à trouver du travail.

Nos camarades Gédéon Crapez et Paul Sébille, 
mandatés par nos camarades de la section des 
usines de Somain, furent reçus par M. Sabre, direc­
teur. L'objet de cette démarche était surtout con­
sacré aux conditions de travail de la maîtrise (am­
biance et horaires).

GRANDE MANIFESTATION DU 22 MAI A LILLE

Les unions départementales C.G.T. et C.F.D.T. du 
Nord ont organisé le 22 mai à Lille, un grand ras­
semblement des travailleurs du département pour at­
tirer l'attention des Pouvoirs publics sur les menaces 
de récession économique qui pèsent sur l'ensemble 
de notre département

En collaboration avec nos camarades des autres 
professions, une délégation des mineurs du Douaisis 
a participé à cette manifestation.

j, If li \ I \
Le Bureau syndical reçu par le directeur-délégué

C'est le mercredi 21 avril 1965 que M. Raqot, 
directeur-délégué du groupe d'Hénin-Liétard, assisté de 
M. Armand, recevait notre bureau de groupe formé par 
Octave Chavaudra, président ;  Robert Libessart, vice- 
président ;  Victor Hiel et César Orman, secrétaires et 
Jules Legros, trésorier.

Lors de la prise de contact, le président présenta les 
membres de la délégation, puis s'engagea un dialogue 
fructueux. L'assurance nous était donnée que des pan­
neaux d'affichages seraient mis à la disposition de la 
C .F.D .T ., dans les divers sièges et services du groupe.

Concernant les congés payés, là également, des as­
souplissements pourront être consentis aux ouvriers qui

en feraient la demande personnelle auprès de leurs 
comptables.

Au sujet de l'amélioration de la qualité de charbon 
attribué au personnel, accord d'un supplément si la 
réclamation est justifiée. L'ouvrier s'estimant lésé, devra 
avertir le garde qui, après constatation, avisera le 
service commercial aux fins d'analyses.

Cette entrevue a mis fin au doute sur la représen­
tativité de la C .F.D .T. dans le groupe d'Hénin-Liétard. 
Le bureau syndical invite les inorganisés à rejoindre 
notre organisation :

Pour un syndicalisme plus fort dans un syndicat 
ouvert, et qui attend TOUS LES TRAVAILLEURS.

A U C H E L - B R U A Y
Il faut revaloriser les retraites minières !

Les re tra i te s  m in iè re s r e s te n t  à  la  t ra în e . E lles 
a u g m e n te n t  de q u e lq u es  4 à  5 1  p a r  an .

Ceci e s t in ad m iss ib le , d ’a u ta n t  p lu s  q u e  n o tre  
p ro fession  e s t des p lu s p én ib les , où  les acc id en ts  
so n t encore trè s  n o m b reu x  e t où  la  silicose c o n tin u e  
ses ravages.

P o u r les veuves, il f a u t  a b so lu m e n t o b te n ir  les 
2 3 de la  pen sio n  d u  m ari e t  su p p rim e r la  co n d i­
t io n  re s tr ic tiv e  de l ’a n té r io r ité  d u  m ariage .

E n  m a tiè re  de r e t ra i te  co m p lém en ta ire  le p rob lèm e 
e s t le m êm e ; a lo rs  q u e  d an s  la  p lu p a r t  des e n tre ­
prises, le ta u x  de c o tisa tio n s  e s t de 4 %, d an s  les 
m ines il re s te  fixé à  2,50 %, ce q u i a  des rép e rcu s­
sions trè s  sensib les su r  les a llo ca tio n s serv ies p ar la 
C.A.R.C.O.M. De p lu s , les m in e u rs  p a r ta n t  en  re tra i te  
à  l’âge de 50 ans, d o iv e n t a t te n d re  ju s q u ’à  60 an s 
p o u r  en  bénéficier.

Les re tra i té s  e t  veuves d o iv en t donc lu t te r  au  
co ude à  coude avec leu rs  cam arad es en  a c tiv ité  p o u r 
o b te n ir  les rev a lo risa tio n s  q u i s 'im p o sen t. La sec tio n  
des re tra i té s  d 'A uche l e s t à v o tre  d isp o s itio n  p o u r 
to u s  ren se ig n em en ts  vous c o n c e rn a n t.

Les permanences à Auchel
M ardi : de 10 à 12 h eu res
Je u d i : de 9 à  12 e t  de 15 à 17 h eu res
V endred i : de  15 h  30 à  16 h  30.

Ju le s  VAN PARTS

Flashes
CAMPAGNE D’ADHESIONS

D epuis la  c o n s titu t io n  d u  sy n d ic a t, en  ja n v ie r  1965, 
le r e c ru te m e n t c o n tin u e . N ous avons en reg is tré  au  
15 m ai, 126 ad h és io n s nouvelles.

ACTION l’OCR LES 40 HEURES
Le 12 m ai. les tro is  o rg an isa tio n s  syndicales, 

C.G.T., C.F.D.T., F.O. o n t  déposé des ré so lu tio n s  com ­
m u n e s  d an s  les m a ir ie s  de la  rég ion  d e m a n d a n t q u e  
des d iscussions so ie n t ou v ertes  avec to u te s  les o rga­
n isa tio n s  des m in e u rs  en  v u e  d ’u n  r e to u r  rap id e  
au x  40 h e u re s , san s p e r te  de sa la ire .

AMICALE DE RETRAITES
L a réo rg a n isa tio n  de l ’A m icale des r e tra i té s  E.T. 

A.M. e s t fa ite . G u s ta v e  L em aitre , a d m in is tra te u r  de 
la  S.S.M. a ssu re  des p e rm an en ces to u s  les v endred is 
de 14 à  15 h e u re s  chez  lu i, à  M aries, e t  de  15 h  30 
à  16 h  30, à  la  p erm an en ce  d 'A uchel.

A B ruay , ces p e rm an en ces so n t assu rées to u s  les 
lu n d is  de 15 à  17 h eu res.

LES EI.ECTROS
Les é lec trom écan ic iens d u  siège 2 de M aries s 'o r­

g a n ise n t : seize adh ésio n s nouvelles v ie n n e n t de re n ­
forcer l ’équ ipe  locale. U ne en tre v u e  a u ra  lieu  trè s  
p ro c h a in e m e n t avec le ch ef d 'é ta b lis se m e n t s u r  l ’a p ­

p lic a tio n  de  l'acco rd  d u  17 se p tem b re  1964 e t. no­
ta m m e n t, su r  les c o n d itio n s  d an s  lesquelles v o n t s» 
d é ro u le r  les essais p ro fessionnels .

Après les élections E.T.A.M.
N ous n e  rev ien d ro n s  pas su r  les r é su lta ts  des 

é lec tions d u  11 m ars, m ais n o u s  rem erc ions à  n o u ­
veaux  les E.T.A.M. q u i, p a r leu rs  su ffrages, o n t re ­
n o u v e lé  leu r  co n fian ce  au x  délégués d u  perso n n e l 
q u i, a in s i com m e p a r  le passé, c o n tin u e ro n t d 'ê tre  
au  serv ice de leu rs  cam arades.

N ous rap p e lo n s  à  to u te s  fin s  u tile s  les c irconscrip ­
tio n s  des délégués é lu s :

A gents de  m a îtrise  e t  tech n ic ien s  jo n r
—  L éonce V illain , M ichel V incen t : P.M.C., C en­

tra le , C arbo lux , C o n s tru c tio n s . A pprov isionnem ents , 
M agasin  C e n tra l. L ab o ra to ire  C e n tra l, H ôpital, T ran s­
p o rts .

—  Je a n  Laloux, Louis Morel : T o u t le se c teu r A u­
chel.

—  G eorges G odefroy, H enri D elcourte  : Sièges 3,
4, 5. 6, 7, B u reau x  c e n tra u x  S.G.U., C hem in  de Fer, 
Services C om m ercial, P.M.C. 6, C.C.V.

A d m in is tra tifs  : Sièges e t  Services
—  A ndré  W illen ian t, G u s ta v e  C reta l : Sièges 3, 4,

5, 6, 7, P.M.C., C en tra le . C arbo lux , C hem in  de fer.
—  A uguste  G odet, R oger S o u illa rt : Siège 2, P arc 

M atérie l. F o rm a tio n  P rofessionnelle . S.E.M., H ôpital 
A uchel, U sines C hocques.

—  M arceau B rassart, R énoni G am ot : A pprovision­
n e m e n ts , M agasin  C e n tra l, H ôp ita l B ruay, T ra n s­
p o rts , C o n s tru c tio n s , L ab o ra to ire  C e n tra l, Fosse 1.

A d m in is tra tifs  : B ureaux C en traux
— Ju le s  B a u d u in , Roger G rard .
Les délégués t i tu la ire s  se so n t ré u n is  le 8 avril 

d e rn ie r  p o u r  co o rdonner le u r  a c tio n  face au x  d iffé­
r e n ts  p rob lèm es q u i se p o se n t a c tu e lle m e n t p o u r  les 
E.T.A.M. :

—  accro issem en t d u  tra v a il p o u r  les ad m in is tra tifs  
des sièges e t  services.

—  a v a n c e m e n t p o u r  les em ployés de c e r ta in s  siè­
ges,

—  effe c tifs  in su f f is a n t  des m écan ic ien s d ’ex trac­
tio n ,

—  c o n c e n tra tio n  des sièges 4 e t 7 su r  le g ran d  
ensem b le  6.

—  d u rée  d u  ra p p o rt e t  p rim e  de re n d e m e n t po u r 
les A.M. F ond .

Le tra v a il d ’éq u ip e  é ta n t  à la  base de to u te  
a c tio n  efficace, les délégués se ro n t aidés d an s leu r 
tâ c h e  p a r  3 com m issions d ’ac tio n  p rofessionnelle  
com posées des m ili ta n ts  des d if fé re n ts  sièges et 
services. E lles so n t o rgan isées p a r  :

F o rtu n é  T refie r p o u r les A.M .T. Fond.
Je a n  Laloux p o u r  les A.M.T. Jo u r.
M arceau B ra ssa rt p o u r  les a d m in is tra tifs .
N otre a c tio n  c o n tin u e , s ’am éliore, s ’am plifie , grâoe 

au x  e ffo rts  des m ili ta n ts  d ’A uchel-B ruay.
R oger GRARD



CHRONIQUE DES RETRAITÉS
C.A.R.C.O.M.

La C A R C O M  vient d ’a d re sse r  à  c e rta in s  ou ­
v riers re tra ité s  un M A N D A I-C A R IE  c o n ce rn an t 
le PA IE M E N T  du R A P P E L  qui leu r é ta it dû  su ite  
aux  M odifications su iv an tes ap p ortées au  règ lem en t 
de  i'U N IR S avec effet du  1-7-1964 :

La M A JO R A T IO N  p o u r A G E  acco rd ée  aux 
re tra ité s  nés av an t le 1er A V R IL  1886 passe de

10 % à  20 %. Il y a donc  une  m ajo ratio n  supplé­
m en ta ire  de  10 % des points acco rd ée  aux in té­
ressés.

L’A B A TT E M E N T  app liqué  aux re tra ité s  bén é­
fician t de la CARCOM p a r ANTICIPATION est
le su iv an t :

60 a n s  :; 22 % au lieu île 25 %
61 a n s  :: 17 % b b B 20 %
62 a n s  :: 12 % » » » 15 %
63 a n s  :: 8 % » » » 10 %
64 a n s  :: 4 % » b B 5 %

Q u a n t aux  VEUVES l’a b a tte m e n t qui leu r é ta it 
app liqué e n tre  50 e t 55 an s est supprim é. Elles peu ­
ven t m a in ten a n t bénéficie r de  leu r pension  com ­
p lém en ta ire  a u  tau x  p lein  dès l’âge de  50 ans.

L ’A L L O C A T IO N  S E R V IE  AUX O R P H E L IN S  
IN FIR M ES ET IN C U R A B LES s’é te ig n ait dès leu r 
21' an n iv e rsa ire  de  na issance. Ils conserven t d é ­
so rm ais le bénéfice île cette  p resta tio n  sans lim ite  
d ’âge.

D’a u tre s  am élio ra tio n s de  la re tra ite  com plé­
m en ta ire  C A R C O M  sont p ré v u es .‘Nous vous tien­
d ro n s  a u  c o u ran t des résu lta ts  o b ten u s en  tem ps 
utile.

LE 1" MAI  
DANS 

L’OUEST
Jean Rechatin est venu dans l’Ouest.
Si certains retrouvaient l’ami de longue date, 

pour d’autres, c’était l’occasion de connaître le 
secrétaire général de la Fédération des mineurs 
C.F.D.T.

Après une réunion de militants au siège de 
l’U.D. de Maine-et-Loire, le vendredi 30 avril, 
il a tenu 3 assemblées générales :

— A Trélazé, le 30 avril, à 18 h ;
— A Bel-Air, le 1er mai ;
— A Mortagne-sur-Sèvres, avec les cama­

rades de rUranium, le 2 mai.
Si le 1er mai est devenu trop souvent plus 

la fête du muguet que celle du Travail, les

mineurs C.F.D.T. de l’Ouest ont montré, par 
leur participation à ces réunions, de la con­
fiance à leur organisation syndicale.

Dans toutes les réunions qu’il a assurées, 
Jean a conquis son auditoire r

Par sa connaissance des problèmes qui tou­
chent à la profession minière, en développant 
le programme revendicatif de l’organisation, 
mais aussi par son ouverture sur les problèmes 
interprofessionnels, par sa compétence et sur­
tout par sa foi en l’action syndicale au sein de 
la C.F.D.T.

Nous sommes persuadés que les camarades 
qui ont participé à ces réunions sont repartis, 
fiers de leur organisation et décidés à travailler 
pour plus de bien-être, plus de justice et plus
de liberté. __HOUDMOND.

M I N E U R S
D O C U M E N T A T I O N

&W//M//////P

LES MINEURS DE LA LOIRE 
MANIFESTENT LEUR VOLONTÉ 
D’ABOUTIR AUX 40 HEURES
L E 12 mai 1965, dans le cadre de la 

journée nationale d'action, les 
mineurs de la Loire ont largement 
approuvé l'appel de leurs Fédéra­

tions régionales C.G.T., C.F.D .T., F.O.
pour le retour à la semaine de-40 heures, 
sans diminution de salaires.

Dans toutes les exploitations, des délé­
gations C.G.T., C.F.D .T., F.O. ont porté à 
leurs chefs d'exploitation une résolution 
portant sur la volonté des mineurs à en 
revenir aux 40 heures. Ces motions ont 
été également transmises aux municipa­
lités.

Sur le plan régional, les Fédérations 
C.F.D.T., F.O. et C.G.T. ont adressé la 
lettre suivante aux ministres de l'Industrie 
et du Travail, au préfet de la Loire, aux 
directeurs des Charbonnages et des Houil­
lères du bassin de la Loire :
Féd. Rég des Mineurs Loire

St-Etienne, le 12 mai 1965.
C .G .T ., C .F .D .T ., F.O.

Bourse du T rava il,
Saint-Etienne
Monsieur le Directeur général,

Dans le cadre de cette journée natio­
nale d'action du 12 mai 1965, nous vou­
lons vous faire connaître notre déterm ina­
tion de revenir à la semaine de 40 heures 
sans diminution de salaires.

Au moment où l'on nous impose une ré­
duction massive de la production charbon­
nière, nous ne pouvons accepter de voir 
s'installer le chômage dans certains bas­
sins alors que dans le même temps le gou­
vernement refuse toute nouvelle réduction 
de la durée du travail dans les mines et 
s'interdit d'envisager le retour à la durée 
légale de 40 heures de travail par semaine 
pour le personnel du jour et 38 h 40 pour 
le personnel du fond.

Devons-nous rappeler que, de tous les 
pays de la Communauté Européenne, les 
mineurs français sont les seuls à avoir la 
durée annuelle de travail aussi longue? 
Pourtant, nous devons souligner que si tous

les pays signataires du T ra ité  de Paris ont 
accepté le principe de l'harmonisation dans 
le progrès, il convient d'en tirer les consé­
quences, notamment en matière de la 
durée du trava il, ainsi que le souligne le 
statut européen du mineur, adopté par 
l'Assemblée parlementaire européenne, le 
27 juin 1961, à Strasbourg.

C 'est pourquoi nous demandons avec 
insistance que le gouvernement laisse toute 
latitude aux Charbonnages de France pour 
négocier avec les organisations syndicales 
un accord concernant le retour à la sem ai­
ne de 40  heures.

Nous adressant plus spécialement à la 
direction des Charbonnages, nous deman­
dons l'ouverture rapide de discussions avec 
toutes les organisations syndicales de m i­
neurs, pour dégager une solution vers notre 
objectif du retour à la semaine de 40 heu­
res sans réduction de salaires.

Dans l'espoir que notre revendication 
sera prise en considération, veuillez agréer, 
Monsieur le Directeur général, nos sa lu ta­
tions distinguées.
Pour la C .G .T . : L. G U ILLA U M E.

Pour la C .F .D .T . : J . R EC H A T IN .
Pour la C .G .T .-F .O . : P. R A B ER IN .

Il faut poursuivre 
l'action
Cette première phase de l'action doit 

se poursuivre et se développer. La C.F.D .T. 
a conscience que toutes les organisations 
syndicales de mineurs doivent, non seule­
ment demander l'ouverture de discussions, 
mais se mettre d'accord pour défendre une 
position commune et engager au besoin les 
actions communes nécessaires. Pour pré­
parer cette bataille, qui sera difficile, com­
mençons par ouvrir le dialogue entre les 
organisations syndicales, c'est un Dréalable 
nécessaire et indispensable. La C.F.D .T. est 
prête à y participer.

A P R O P O S
DE L’AIDE AUX VACANCES

Nous avons publié récemment le rè­
glement d'aide aux vacances 1965, qui 
comportait le montant des prestations 
versées au titre de l'Union régionale.

PARTICIPATION UNION REGIONALE
A. - Nous rappelons que la participa­

tion de l'Union régionale est la suivante :
I. - Pour les CO LO NIES, M AISONS 

FA M IL IA LES  et CAM PS DE V A C A N C ES  :
—  5 F par jour pour des ressources an­

nuelles inférieures à 7 000 F ;
—  3 ,50  F par jour pour des ressources 

comprises entre 7 000 F et 10 500 F ;
—  2 ,20  F par jour pour des ressources su­

périeures à 10 500 F.
I I . - Pour les V A CA N C ES  F A M IL IA LE S

s a 
de
I.

le

45 F forfaitairem ent lorsque les res­
sources de la fam ille sont inférieures 
à 7 200 F ;
30 F forfaitairem ent lorsque les res­
sources sont supérieures à 7 200 F.

PARTICIPATION HOUILLERES
B. - A ux taux indiqués ci-dessus 

joutent une participation des H.B.L.

- 0 ,70  F par jour pour les colonies, camps 
et maisons fam iliales ;
- 10 F fo rfa ita ire , versés pour les va ­
cances fam ilia les.

PAIEMENT
L'Union régionale assure directement 

paiement de ces deux prestations.



Saint-Pierre-et-Miquelon : LE MONDE

LES GARDES MOBILES NE CONSTITUENT PAS 
UNE SOLUTION... ÉCONOMIQUE ET SOCIALE !

IL y a peu de temps, la presse a parlé des grèves qui ont eu 
lieu à Saint-Pierre-et-Miquelon ; nous venons d'avoir des 
renseignements complémentaires qui éclairent d'un jour nou­

veau la situation de nos camarades de ces îles. Voici comment 
les choses se sont passées :

A l’automne 1963, une Société 
Française de métropole « Les Ba- 
tignolles » commençait, à Saint- 
Pierre, les travaux de construc­
tion d’un nouveau port, au 
moyen de crédits alloués par la 
Communauté européenne.

Dès décembre 1963, des cré­
dits supplémentaires étaient ac­
cordés par cet organisme en vue 
d’augmenter les salaires des 
ouvriers qui avaient été jugés 
insuffisants.

En mai 1964, les ouvriers n’a­
vaient pas encore eu leurs sa­
laires augmentés, l’administra­
tion du territoire se refusant de 
réunir la commission mixte pa­
ritaire comprenant des em­
ployeurs et des délégués syndi­
caux C.G.T.-F.O. et C.F.T.C.

Vers le 20 mai, à la suite 
d’une grève, d’une manifesta­
tion d’hostilité auprès des au­
torités administratives et sur la 
pression de la foule un certain

désordre s’ensuivit. Il n’y eut 
aucun coup d’échangé et la po­
lice n’est pas intervenue (seul 
le chef du service des Travaux 
publics, considéré comme un 
des responsables dut laisser le 
Territoire d’urgence ce 20 mai 
1964). L’administration du Ter­
ritoire décide enfin de réunir 
cette commission mixte paritai­
re et les ouvriers ayant obtenu 
une augmentation de salaire, 
tout semblait rentrer dans l’or­
dre.

Cependant, après ces événe­
ments le Gouvernement Français 
décidait d’envoyer à Saint-Pier­
re, une force de police complé­
mentaire de 80 gendarmes (il y 
en avait déjà une douzaine). 
Après diverses protestations cet 
envoi fut différé, seuls trois ou 
quatre de ces agents arrivèrent à 
Saint-Pierre au cours de l’été et 
ils ne firent qu’un séjour d’envi­
ron deux mois.

CONTRE LES DOCKERS 
LA MÉTROPOLE ENVOIE 
DES GARDES MOBILES

En avril 1965, une commission 
mixte paritaire décidait l’aug­
mentation des salaires des ou­
vriers dockers.

A la suite de cette décision, 
lors de la séance du Conseil 
général du 13 avril 1965, le con­
seil général, dont le président 
est M. Briand, député non ins­
crit, a estimé que cette augmen­
tation de salaire, qui risquait par 
la suite d’être en partie appli­
quée aux autres secteurs pu­
blics et privés, mettrait notam­
ment le budget du territoire en 
déséquilibre, aussi, le 14 avril, 
13 des 14 conseillers généraux 
démissionnaient.

A la suite tant des déclarations 
faites à la séance du Conseil gé­

néral du 13 avril qu’à la radio 
de Saint-Pierre par le député 
Briand, la démission du conseil 
général et la lettre de démis­
sion de M. Pen, secrétaire poli­
tique de l’Assemblée, le Gouver­
nement, décidait l’envoi de 65 
gendarmes qui débarquaient à 
Saint-Pierre, du croiseur Dupe- 
tit-Thouars, dans la nuit du 24 
au 25 avril 1965.

Le dimanche 25 avril divers 
télégrammes furent adressés en 
métropole tant des représentants 
élus que de syndicats et le soir 
un « tract », invitait toute la 
population à la grève générale 
le lupdi 26 avril en vue de pro­
tester contre la venue des gar­
des mobiles.

Cependant déjà, les jours pré­
cédents, les syndicats des doc­
kers avaient décidé de faire la 
grève le lundi pour que les aug­
mentations décidées dernière­
ment en commission mixte pari­
taire leur soient appliquées et 
aussi pour l’augmentation du 
débarquement du charbon de 
deux' navires.

On peut dirè que la grève a 
été totale à l’exception des fonc­
tionnaires dont seulement une 
quarantaine sur environ trois 
cents, s’étaient joints aux gré­
vistes (beaucoup craignaient des 
sanctions administratives).

Les deux banques avaient éga­
lement fermé leurs guichets et 
de rares magasins de commer­
ce étaient restés ouverts, quel­
ques uns, quelques heures par 
jour.

La grève dura jusqu’au mer­
credi 28, à midi, des délégués de 
syndicats devant se rendre à

Paris pour être reçus par le 
ministre d’Etat, Jacquinot et le 
Gouverneur ayant promis qu’au­
cune sanction ne serait prise 
contre les grévistes.

Pourtant, le vendredi, un nou­
veau contingent de 65 gardes 
mobiles débarquait à Saint-Pier­
re du navire de guerre < Com­
mandant Bourdet ».

Il faut préciser, que si la ma­
jorité de la population a accueil­
li dans le calme cette mesure, 
qui serait intervenue, sinon à la 
demande explicite du Député et 
du Conseil général, mais peut- 
être à la suite des propos tenus 
tant à la radio qu’en séance du 
Conseil général, l’unanimité de 
la population ne comprend pas 
cet important déploiement de 
forces de police, pour un terri­
toire de 4 500 habitants, alors 
que le calme et l'ordre y ré­
gnaient, pour le moment du 
moins.

UNE DISCRIMINATION :
DEUX SORTES DE FRANÇAIS 
A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Les vrais problèmes de. Saint- 
Pierre sont d’ordre social et 
économique. Citons en seule­
ment deux pour les fonction­
naires des cadres territoriaux.

Jusqu’en 1957, ils touchaient 
exactement les mêmes soldes in­
diciaires et les mêmes alloca­
tions familiales que les fonc­
tionnaires des cadres métropo­
litains et d’Outre-Mer.

Or, depuis quelques années 
on augmente régulièrement com­
me en métropole, les soldes et 
allocations familiales des der­
niers cités plus haut, à l’excep­
tion des fonctionnaires des ca­
dres territoriaux pour les soldes 
et des fonctionnaires des cadres 
territoriaux et latéraux pour les 
allocations familiales.

Les Allocations familiales des 
salariés du territoire sont égale­
ment bloquées, elles sont sensi­
blement égales à celles perçues 
par les fonctionnaires des cadres 
territoriaux et des cadres laté­
raux.

Ces nouvelles discriminations 
entre Français de même race 
créent un malaise dans le ter­
ritoire et des malentendus entre 
les Français nés dans le Terri­
toire et ceux venant de la Mé­
tropole.

Ainsi une fois de plus, le mé­
contentement provient du fait 
que les problèmes restent sans 
solution et finissent par deve­
nir de véritables conflits. Alors 
on envoie des gendarmes. Quand 
on songe à ce qu’a dû coûter 
le déplacement de cette force 
armée, on se rend compte que 
si le Ministre responsable avait 
pris les mesures prévues et né­
cessaires en temps, il en aurait 
coûté beaucoup moins cher au 
budget français et les travail­
leurs des îles n’auraient pas 
perdu les sommes auxquelles ils 
ont droit.

Nous espérons que le ministè­
re spécialisé saura suivre cette 
affaire et donner satisfaction 
rapidement à nos camarades.

ESPA G N E LA RÉPRESSION CONTINUE
Après les manifestations ouvrières et étu­

diantes qui eurent lieu les semaines passées et 
principalement autour du 1er mai, une certaine 
confusion semble régner au niveau du gouver­
nement franquiste. Une certaine propagande —• 
qui n’est certes pas nouvelle — laisse entendre 
qu’une partie des ministres actuels considérés 
comme « évolutionnistes » voudraient commen­
cer à « institutionnaliser » le régime en sépa­
rant les pouvoirs du chef de l’Etat et du chef 
du gouvernement tout en profitant de ce chan­
gement pour mettre en route quelques mesures 
de « libération ». N’a-t-il pas été question de 
reconnaissance de droit de grève en Espagne ?

Nous ne doutons pas que ce langage — nous 
serions tentés de dire tant attendu — sera com­
pris dans de nombreux milieux pour qui l’Es­
pagne offre un terrain propice aux investisse­
ments et aux affaires-

En ce qui nous concerne et en ce qui con­
cerne surtout nos camarades syndicalistes d'Es­
pagne, rien n’est changé. Nous avons souvent 
dit dans « Syndicalisme » que la libération se 
jugera aux actes concrets.

Pour l’instant nous venons d’apprendre que 
le Tribunal d’Ordre Public de Madrid vient de 
condamner deux militants ouvriers de la Soli­
darité des Travailleurs Basques : Antonio de 
Eguibar Aristi, 27 ans, et Francisco Maria de 
Eguibar Etcheverria, 33 ans, respectivement à 
un an et quatre ans de prison, 10.000 et 50.000 
pesetas d’amende. On les accuse d'avoir distri­
bué des publications syndicales et des tracts, 
avec l’appui de l’Alliance Syndicale du Pays 
Basque (qui regroupe S.T.V.-S.N.T.U.-G.T.), dans 
lesquels était proposée une manifestation paci­
fique à Saint-Sébastien (le 18 octobre dernier). 
Pour le régime franquiste il s’agit là d’un délit 
de propagande illégale... que les militants 
payent cher ! Est-ce cela le chemin de la « libé­
ration » ?

La presse a peu parlé des manifestations ou­
vrières du 1er mai en Espagne et notamment en 
Pays Basque. Nous savons pourtant aujourd’hui 
qu’à l’appel de l’Alliance Syndicale, elles ont eu 
lieu dans de nombreux centres tels que : Bilbao, 
Vitoria, Eibar, Saint-Sébastien, ainsi que la

multitude de petites villes ouvrières qui carac­
térisent la région industrielle du Pays Basque-

Presque partout la police avait procédé à 
de nombreuses arrestations « préventives » de 
militants. Presque partout et notamment à 
Bilbao et Saint-Sébastien les manifestants qui 
revendiquaient « la liberté », ont été violem­
ment malmenés par les forces de police.

De nombreux camarades du Pays Basque sont 
encore en prison ainsi que d’autres militants 
dans d’autres régions, notamment ceux de l'Al­
liance Syndicale Ouvrière, arrêtés à Barcelone 
en mars et avril derniers et dont nous avons 
parlé dans « Syndicalisme ».

Quoi qu'il en soit si les faits nous rendent 
sceptiques sur la soi-disant « libération » du 
régime franquiste, nous constatons cependant 
que ce régime s’essoufle. La poussée des tra­
vailleurs, dont l’organisation se précise et 
s’étend à travers toutes les régions, se fait de 
plus en plus forte ! La bataille sera encore rude 
pour le syndicalisme démocratique en Espagne 
mais les travailleurs commencent à entrevoir la 
victoire !
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LA C.F.D.T. ET L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
—

UNE NÉCESSAIRE RÉNOVATION 
DE LA DÉMOCRATIE

Après avoir exposé dans « Syndicalisme » le sens de notre intervention dans la campa­
gne pour l’élection du Président de la République («Syndicalism e» n° 1030), nous avons com­
mencé à expliquer les différents points qui devraient former les thèmes directeurs d’un candi­
dat à la présidence de la République.

Nous abordons cette fois, après les problèmes économiques et sociaux (« Syndicalisme » 
n° 1033), les conditions indispensables à une rénovation de la démocratie, notamment dans l’en­
seignement, l’information et dans les institutions elles-mêmes.

NOS préoccupations syndicales ne s’arrê­
tent pas aux frontières de l’économique 
et du social. Nous savons bien que, tout 
en distinguant rigoureusement ses res­
ponsabilités de celles revenant au Pou­
voir et aux institutions spécifiquement 

politiques, le syndicalisme a le devoir de contri­
buer, par sa pensée et son action, à susciter les 
conditions favorables à l’élaboration et à la créa­
tion d’une véritable démocratie. Or, la vitalité et 
l’efficacité d'une démocratie, qu’elle soit écono­
mique, sociale ou politique, dépendent dans une 
large mesure de la capacité des hommes à vivre 
en démocrates, c’est-à-dire à  avoir la conscience 
de leurs responsabilités et la volonté de les assu­
mer. C’est pourquoi nos préoccupations se placent 
sur deux plans complémentaires :
— une nécessaire diffusion de la culture par l’en­

seignement, la formation professionnelle, la 
promotion sociale et plus largement l’informa­
tion, afin de donner à tous la possibilité de 
comprendre leur temps et d’y faire leur place 
sur tous les plans de la vie en société.

— sur le plan des institutions elles-mêmes, une 
plus grande participation dés citoyens à l’éla­
boration et au contrôle des décisions, au niveau 
national comme au niveau local, qui engagent 
l'avenir de la collectivité.

i. - L'ENSEIGNEMENT
L'INFORMATION

« Les investissements publics en faveur de 
l’Education Nationale, de la recherche, de la for­
mation professionnelle et de la promotion sociale 
constituent la priorité des priorités ».

Il faut en effet choisir entre le sous-dévelop- 
pement intellectuel et culturel, prélude à toutes 
les autres lormes de stagnation, et d'autre part 
l’expansion par l’investissement scolaire, le plus 
productif de tous. « A l’affirmation : la- société 
est trop pauvre pour dépenser davantage en 
faveur de l’éducation, il faut opposer ce fait : 
la société est pauvre parce qu’elle ne dépense pas 
plus pour l’éducation » (J. Lacroix).

Ce point acquis, quelques objectifs doivent gui­
der une politique de l’enseignement :

1“ L’ENSEIGNEMENT DOIT GARANTIR AU 
DEPART UNE COMPLETE EGALITE DES CHAN­
CES DE TOUS, quelles que soient les conditions 
de fortune, de statut social ou de localisation géo­
graphique des intéressés. Alors qu’il est nécessaire 
de former tous les enfants, notre enseignement 
est fondé sur un système de barrages successifs, 
dont le but est de dégager et de favoriser « l'élite ». 
Pour réformer cet état de choses, il faut doter 
l’Education nationale de moyens et de structures 
adéquats :
— résoudre la question financière pour les fam il­

les modestes dont les enfants veulent poursui­
vre leurs études, •

— supprimer le handicap de la localisation géo­
graphique en dressant une nouvelle carte sco­
laire plus adaptée au développement de la vie 
culturelle,

— modifier radicalement les structures tradition­
nelles des établissements scolaires, afin de per­
mettre à la fois l’observation des enfants et 
l ’adaptation de l’enseignement au rythme pro­
pre de chacun, conditions nécessaires d’une 
orientation permanente, facilitée par un tronc 
commun au départ et des classes passerelles 
en cours d’études. On établira ainsi un système 
d’éducation pour notre temps, moralement, ci- 
viquement et économiquement nécessaire.

2° IL EST NECESSAIRE DE DEVELOPPER 
SPECIALEMENT LA RECHERCHE ET L’ENSEI­
GNEMENT TECHNIQUE, LA PROMOTION INDI­
VIDUELLE ET LA PROMOTION COLLECTIVE.

La recherche s'exerce actuellement dans de

mauvaises conditions. Pour la recherche pure, qui 
est absolument vitale malgré l’apparence d’inuti­
lité immédiate qu’elle donne au profane, les cré­
dits doivent être suffisants pour permettre son 
plein développement tout en sauvegardant l’in­
dépendance intellectuelle des chercheurs. La re­
cherche appliquée pose non seulement le problème 
du financement, mais aussi celui des structures, 
afin de lui donner le maximum d’efficacité. C’est 
aux pouvoirs publics qu’en revient la responsa­
bilité.

Notre société industrielle exige une adaptation 
optimum de chacun à sa tâche, si bien que la 
population jeune relève de plus en plus de la 
formation technique. Mais aujourd’hui on n’ap­
prend plus un métier pour toute la vie et l’école 
doit donc donner une culture générale et une 
bonne formation de base qui permettrait ensuite, 
par des stages de réadaptation, d’acquérir une 
nouvelle qualification. Aussi faut-il développer 
dans de grandes proportions l’enseignement tech­
nique et professionnel en lui conservant toute sa 
valeur culturelle. Le principe de l’adaptation per­
manente de l’enseignement au monde en mouve­
ment implique une formation continue des adul­
tes, un enseignement postscolaire.

Il faut distinguer le « recyclage » destiné à 
permettre aux travailleurs de ne pas perdre pied 
devant l’évolution rapide des techniques. La « pro­
motion sociale individuelle » qui organise au pro­
fit des adultes au travail les moyens de leur acces­
sion à un palier supérieur dans la profession, la 
« promotion collective » des travailleurs enfin qui 
a l’ambition de faire monter le monde du travail, 
pris globalement, vers des responsabilités collec­
tives de plus en plus grandes.

Sur tous ces terrains, l'Etat doit jouer un rôle 
capital, non pour prendre en charge directement 
toutes les tâches, mais d’une part pour éviter de 
voir le recyclage et la promotion individuelle rele­
ver de la seule initiative et du seul pouvoir des 
entreprises et du patronat, d’autre part pour aider 
les organisations syndicales, responsables au pre­
mier chef de la promotion collective des travail­
leurs, à développer efficacement, mais librement 
leurs réalisations de formation

3” LES CITOYENS DOIVENT ETRE INFORMES 
DES PROBLEMES QUI SE POSENT AU PAYS.

Il n’y aura pas de vraie démocratie si les 
citoyens ne sont pas non seulement correctement 
et objectivement informés, mais encore aidés à 
comprendre les différents aspects des problèmes

En ce sens, les lignes essentielles d’une politi­
que de l’information devraient être, en ce qui con­
cerne la radio et la télévision, la recherche d’un 
équilibre à trouver entre la part laissée à l’inter­
vention du pouvoir pour faire passer ce qu’il a 
à dire aux citoyens et d’autre part l’expression 
des autres courants d’opinion. Il est bien certain 
que le statut actuel de TO.R.T.F. est loin de ré­
pondre à cette exigence d’objectivité et de liberté. 
N’est-il pas nécessaire également, vu les difficul­
tés de plus en plus insurmontables que connaît la 
presse d’opinion, de la doter d’un statut qui lui 
permette de remplir sa mission d’information et 
de formation des citoyens en échappant aux con­
traintes du Pouvoir et de l’Argent.

IL - LES INSTITUTIONS
Pour être acceptables, selon la conception que 

nous nous faisons de la vie politique, les institu­
tions doivent satisfaire à un double critère :
— la démocratie : assurer la participation la plus 

large possible à l’élaboration des positions et 
au contrôle de l’exécution.

— l’efficacité : assurer une politique cohérente et 
réaliste.

1» LA CONSTITUTION :
Nous n’éprouvons aucühe nostalgie à l’endroit 

du régime parlementaire des précédentes républi­
ques, nous l’avons sévèrement critiqué en son

temps. Nous ne pouvons cependant nous satisfaire 
de l’actuelle Constitution : celle-ci a certes réussi 
à organiser la stabilité du Pouvoir,’ mais en ou­
vrant la voie au pouvoir personnel et en bouchant 
par contre les voies d'une réelle participation des 
citoyens à l’élaboration et au contrôle de la poli­
tique du pays.

Sans vouloir prendre parti entre les tenants 
d’un régime présidentiel et les partisans d’un ré­
gime parlementaire de type nouveau, il convien­
drait donc que l’expérience soit faite d’accommo­
dements à la situation présente, à la fois en ce 
qui concerne l’interprétation qui a été donnée jus­
qu’à présent à la Constitution et l’assouplissement 
de telle ou telle disposition constitutionnelle. Il 
serait souhaitable, à nos yeux, que le futur Prési­
dent de la République s’engage dans la recherche 
d’un réel équilibre entre le pouvoir exécutif et le 
pouvoir législatif, assurant à la fois la stabilité 
et l’efficacité du premier et le rôle de « contre­
poids » du second, et adopte un style d’utilisa­
tion des prérogatives présidentielles qui n’absorbe 
pas en fait la totalité des responsabilités gouver­
nementales.

2° LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL :
Le Conseil économique et social devrait être le 

canal privilégié par lequel la vie démocratique sur 
les plans économique et social vient déboucher sur 
la vie politique, c’est-à-dire qu’il doit jouer un 
rôle actif dans la préparation des décisions poli­
tiques en matière économique et sociale, sans pour 
autant participer de quelque façon que ce soit à 
l’exercice du pouvoir politique. Demeurant l’as­
semblée consultative des grands groupes socio-pro­
fessionnels, il est le lieu où ces groupes doivent 
pouvoir confronter et faire connaître leurs vues 
sur les problèmes de leur ressort et, à l’issue de 
cette confrontation, présenter leur avis au pou­
voir politique, c’est-à-dire le gouvernement et le 
Parlement, et également à l’opinion publique qui 
manque d’information.

Pour cela, il faut d’abord faire que le Conseil 
Economique et Social soit le plus exactement pos­
sible représentatif des groupes sociaux, profession­
nels, ensuite accroître les moyens et l’efficacité 
de la consultation du Conseil, par exemple :
•  en renforçant l’obligation pour l’exécutif de la 

consultation du C.E.S.,
•  en permettant la consultation du C.E.S. par le 

Parlement,
•  en développant le droit de saisie du C.E.S. par 

l’extension de ce droit aux projets ou proposi­
tions de loi en instance devant le Parlement,

•  en donnant une plus grande publicité aux tra­
vaux du C.E.S., particulièrement par l’utilisatiqn 
au profit du C.E.S. des moyens publics d’infor­
mation (radio, télé).

3" LES INSTITUTIONS REGIONALES ET LO­
CALES :

Le citoyen se sent plus à l’aise au sein des 
petites communautés naturelles qui l’entourent 
(communes, régions) qu’au sein d’une nation dont 
il ne perçoit pas toujours qu’il est concrètement 
concerné par ses problèmes. Aussi les travailleurs 
pensent qu’une partie de leur avenir se joue dans 
la région : la nature même des décisions prises à 
cet échelon retient leur attention, car leurs pro­
longements et leurs conséquences intéressent di­
rectement le cadre de l’existence quotidienne. Et 
ceci est encore davantage vrai depuis que la 
région est une entité économique véritablement 
prise en compte par la planification qui l’a de 
plus en plus intégrée dans son mécanisme. Il faut 
donc que les groupes aient la possibilité d’inter­
venir, dans le cadre de leurs compétences, dans 
les affaires qui se traitent à ce niveau. Il faudrait 
donc que la multitude d’organismes actuellement 
existants soit sérieusement réduite et surtout que 
ces organismes soient réellement représentatifs 
des diverses catégories socio-professionnelles.

A l’échelon de la commune, échelon le plus « à 
l’échelle humaine », des structures appropriées de 
dialogue doivent être imaginées et développées 
pour permettre l’intervention des forces économi­
ques et sociales locales dans la vie de la commune.

En définitive, un changement vers plus de dé­
mocratie ne se limite pas à une réforme consti­
tutionnelle, quelle qu’elle soit, mais doit procéder 
d’une mutation des structures tant à l’échelon 
central qu’aux échelons locaux en raison de la 
solidarité profonde qui existe entre eux. Cela sup­
pose, de plus, un effort de démocratisation étendu 
à toute la vie en collectivité, la multiplication des 
possibilités d’information, de consultation et de 
contrôle, formules plus riches de sens que la sim­
ple délégation par élection. Ainsi seulement la 
démocratie politique pourra être reconstruite.
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